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FTAT DE FRIBOURG
STAAT FEIBUNG

CONDITIONS GENERALES

1 Public cible

Nos cours s'adressent principalement aux personnes actives dans les milieux agricoles et
para-agricoles.

2 Inscription

" Les inscriptions sont prises en considération d'apres l'ordre d’arrivée. Une confirmation
sera envoyée au plus tard deux semaines avant le début du cours.

3 Financement

Les frais sont encaissés au plus tard au début du cours. Les repas et pauses ne sont pas
compris dans les prix indiqués. Les frais de cours sont percus par exploitation. Plusieurs
membres d'une exploitation peuvent participer au méme cours sans coft
supplémentaire.

4  Annulation
Le service se réserve le droit d'annuler le cours si le nombre d‘inscriptions est insuffisant.

5 Désistement

En cas de désistement, veuillez nous informer au 026 305 58 00. En cas d'annonce pas
faite ou & moins d'une semaine avant le cours, le service se réserve le droit de facturer
des frais de cours.

6  Assurance

L"assurance accident incombe aux participant-e-s.

7 Rénseignements

Notre secrétariat se tient a votre disposition pour tout renseignement
(tél. 026 305 58 00).
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